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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2009-186 du 17 février 2009 relatif aux décisions
en matière de concentration devant être rendues publiques

NOR : ECEC0831406D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi,

Vu le code de commerce, notamment son article L. 430-10 (dans sa rédaction issue de la loi no 2008-776 du
4 août 2008 de modernisation de l’économie),

Décrète :

Art. 1er. − L’article R. 430-8 du code de commerce est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 430-8. − Les décisions de l’Autorité de la concurrence et du ministre chargé de l’économie
relatives aux opérations de concentration sont rendues publiques.

L’Autorité de la concurrence assure la publicité de ses décisions par une diffusion sur son site internet. La
liste des opérations réputées avoir fait l’objet d’une décision d’autorisation est également diffusée sur ce site
internet.

La publicité des décisions motivées du ministre chargé de l’économie est assurée par une publication dans
l’édition électronique du Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes.

Les décisions de l’Autorité de la concurrence et du ministre sont publiées dans le respect de l’intérêt légitime
des parties qui procèdent à la notification et de celui des personnes citées à ce que leurs secrets d’affaires ne
soient pas divulgués. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi est chargée de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française et entrera en vigueur à la date d’entrée en
vigueur de la loi no 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie et de l’ordonnance no 2008-1161
du 13 novembre 2008 portant modernisation de la régulation de la concurrence.

Fait à Paris, le 17 février 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE


